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Regeste

Mesure thérapeutique institutionnelle, proportionnalité | Droit pénal (en général)

Erwägungen

E. 1
Invoquant les art. 10 al. 2 Cst. et 5 CEDH, le recourant soutient que la mesure thérapeutique
institutionnelle prononcée à son endroit porterait atteinte à sa liberté personnelle et serait
disproportionnée, ce qui violerait ainsi les art. 5 al. 2 Cst. et 56 al. 2 CPP.

E. 1.1
Aux termes de l' art. 59 CP , lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, le juge peut
ordonner un traitement institutionnel si celui-ci a commis un crime ou un délit en relation
avec ce trouble et s'il est à prévoir que cette mesure le détournera de nouvelles infractions
en relation avec ce trouble (al. 1). Le traitement institutionnel s'effectue dans un
établissement psychiatrique approprié ou dans un établissement d'exécution des mesures
(al. 2). Il s'effectue dans un établissement fermé tant qu'il y a lieu de craindre que l'auteur ne
s'enfuie ou ne commette de nouvelles infractions. Il peut aussi être effectué dans un
établissement pénitentiaire au sens de l' art. 76 al. 2 CP , dans la mesure où le traitement
thérapeutique nécessaire est assuré par du personnel qualifié (al. 3). La privation de liberté
entraînée par le traitement institutionnel ne peut en règle générale excéder cinq ans. Si les
conditions d'une libération conditionnelle ne sont pas réunies après cinq ans et qu'il est à
prévoir que le maintien de la mesure détournera l'auteur de nouveaux crimes ou de
nouveaux délits en relation avec son trouble mental, le juge peut, à la requête de l'autorité
d'exécution, ordonner la prolongation de la mesure de cinq ans au plus à chaque fois (al. 4).
Toute sanction pénale qui restreint un droit fondamental doit respecter le principe de
proportionnalité ( art. 36 al. 2 et 3 Cst. ). En matière de mesures, ce principe a été concrétisé
à l' art. 56 al. 2 CP . Aux termes de cette disposition, le prononcé d'une mesure suppose que
l'atteinte aux droits de la personnalité qui en résulte pour l'auteur ne soit pas
disproportionnée au regard de la vraisemblance qu'il commette de nouvelles infractions et
de leur gravité. Ce principe vaut tant pour le prononcé d'une mesure que pour son examen
postérieur. Concrètement, il convient de procéder à une pesée des intérêts divergents en
présence, c'est-à-dire entre la gravité du danger que la mesure cherche à éviter et
l'importance de l'atteinte aux droits de la personne concernée inhérente à la mesure. Une
mesure disproportionnée ne doit pas être ordonnée, ni maintenue (arrêts 6B_1317/2017 du
22 mai 2018 consid. 3.1; 6B_277/2017 du 15 décembre 2017 consid. 3.1; 6B_109/2013 du
19 juillet 2013 consid. 4.4.1 et les références citées). Le principe de la proportionnalité
recouvre trois aspects. Une mesure doit être propre à améliorer le pronostic légal chez
l'intéressé (principe de l'adéquation). En outre, elle doit être nécessaire. Elle sera
inadmissible si une autre mesure, qui s'avère également appropriée, mais porte des atteintes



moins graves à l'auteur, suffit pour atteindre le but visé (principe de la nécessité ou de la
subsidiarité). Enfin, il doit exister un rapport raisonnable entre l'atteinte et le but visé
(principe de la proportionnalité au sens étroit). La pesée des intérêts doit s'effectuer entre,
d'une part, la gravité de l'atteinte aux droits de la personne concernée et, d'autre part, la
nécessité d'un traitement et la vraisemblance que l'auteur commette de nouvelles infractions
(arrêts 6B_1317/2017 précité consid. 3.1; 6B_277/2017 précité consid. 3.1; 6B_343/2015
du 2 février 2016 consid. 2.2.2). S'agissant de l'atteinte aux droits de la personnalité de
l'auteur, celle-ci dépend non seulement de la durée de la mesure, mais également des
modalités de l'exécution (arrêts 6B_1317/2017 précité consid. 3.1; 6B_277/2017 précité
consid. 3.1; 6B_1167/2014 du 26 août 2015 consid. 3.1).

E. 1.2
La cour cantonale a exposé que, selon le rapport d'expertise ainsi que les explications
complémentaires apportées par l'expert, le recourant souffrait d'une grave schizophrénie
paranoïde ainsi que de troubles mentaux et du comportement liés à l'utilisation de dérivés
du cannabis depuis 2012 environ. Les lourdes déprédations commises par celui-ci se
trouvaient en rapport avec son état mental, le recourant présentant un risque de récidive
d'infractions du même genre - soit des dommages à la propriété - voire d'atteintes à
l'intégrité physique, à craindre lors d'éventuels moments de décompensation. Une prise en
charge hospitalière contraignante, permettant un traitement par injections, était nécessaire
pour stabiliser la schizophrénie, en milieu fermé dans un premier temps, pendant une durée
de un à six mois compte tenu de l'opposition du recourant. Le risque de récidive était certes
lié au mode de vie précaire de l'intéressé ainsi qu'à sa consommation de stupéfiants, mais
remédier à ces deux problèmes ne suffirait pas à stabiliser la maladie et à supprimer ledit
risque. Sans traitement, la schizophrénie du recourant s'aggraverait très probablement, avec
pour conséquence un accroissement du risque d'hétéro- et d'auto-agression. L'expert avait, à
cet égard, observé lors des débats de première instance une dégradation de l'état du
recourant. Selon l'autorité précédente, l'expertise était concluante, dans la mesure où tant le
rapport du 24 novembre 2017 que les explications fournies par l'expert ultérieurement
étaient détaillés, dépourvus de contradictions et en corrélation avec les pièces du dossier
ainsi qu'avec le comportement du recourant durant la procédure. Ce dernier avait en effet
continuellement tenu des propos injurieux, menaçants ou dépourvus de sens. L'expert avait
en particulier expliqué avoir dû, faute de collaboration du recourant, se fonder sur les pièces
figurant au dossier ainsi que sur l'audition du père de celui-ci pour établir les antécédents
médico-psychiatriques. L'expert ne s'était nullement fondé sur des antécédents de violence
non vérifiés. Il avait certes reconnu avoir mal compris les explications du père du recourant
au sujet des menaces de mort au moyen d'un couteau, mais avait confirmé que, même s'il ne
s'agissait que de menaces écrites, celles-ci devaient être considérées comme des violences
dans le cadre de l'examen psychiatrique de l'intéressé. Le recourant ne pouvait être suivi
lorsqu'il prétendait que ses menaces ne visaient personne, son père ayant expressément
confirmé qu'elles lui étaient adressées. S'agissant des faits commis contre un agent des
transports publics français, il était établi que le recourant s'en était pris verbalement, voire
physiquement à celui-ci au vu de sa condamnation pour outrage et rébellion. Il n'était au
demeurant plus à prouver que le recourant pouvait être amené à proférer des menaces en
raison de son trouble mental, compte tenu des propos tenus durant la procédure. Pour la
cour cantonale, le recourant avait donc commis des dommages à la propriété aggravés en
relation avec son trouble mental. Il présentait un risque de causer de nouveaux dommages,
voire de s'en prendre à l'intégrité physique de tiers, et avait besoin d'un traitement. Ce



traitement était propre à stabiliser la grave schizophrénie dont il souffrait et à diminuer le
risque de récidive. Un traitement institutionnel était proportionné puisqu'il ne devrait pas
être exécuté en milieu fermé pour une durée de plus de six mois selon l'expert et, par
ailleurs, car il devait non seulement éviter la perpétration de nouvelles graves déprédations,
mais également celle de possibles atteintes à l'intégrité physique. Dans son examen de la
proportionnalité, le recourant sous-estimait la gravité des faits commis, tout comme celle de
son comportement depuis 2012, comprenant des menaces, des insultes, de la manipulation
d'alcool à brûler et même un comportement agressif vis-à-vis de sa mère, dont il avait saisi à
une reprise les bras avec force, de manière à lui faire mal. Le recourant ne tenait pas non
plus compte des modalités prévisibles de la mesure, soit du fait qu'après quelques mois,
celle-ci devrait pouvoir être effectuée en milieu ouvert et en France.

E. 1.3
Le recourant conteste tout d'abord que les motifs invoqués pour justifier la mesure
thérapeutique institutionnelle reposent sur des "faits avérés dans le cadre de l'instruction".
Selon lui, les menaces et gestes brutaux évoqués par la cour cantonale n'auraient "pas donné
lieu à la moindre procédure" mais auraient été simplement rapportés par les personnes
concernées. Le recourant ne soulève cependant aucun grief recevable, répondant aux
exigences de motivation découlant des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF, portant sur
l'appréciation des preuves et l'établissement des faits. Son argumentation est ainsi
irrecevable dans la mesure où elle tend à contester ou à relativiser les faits retenus par
l'autorité précédente pour justifier la mesure prononcée. Au demeurant, à défaut même de
procédures pénales ouvertes en raison des événements en question, le recourant ne conteste
nullement - comme l'a retenu la cour cantonale - avoir proféré des insultes et menaces
contre son père ou contre divers individus au cours de la procédure, non plus qu'il ne
conteste s'être rendu coupable, en France, d'outrage et de rébellion contre un agent des
transports publics.

E. 1.4
S'agissant de la proportionnalité de la mesure, au sens de l' art. 56 al. 2 CP , le recourant ne
conteste pas que celle-ci soit propre à améliorer son pronostic légal, ni qu'elle s'avère
nécessaire. Il ne prétend pas davantage qu'une autre mesure, également appropriée, pourrait
atteindre le but visé en portant une atteinte moins grave à ses droits. Il ressort d'ailleurs de
l'arrêt attaqué que, selon les conclusions de l'expert, une prise en charge ambulatoire ou en
milieu ouvert doit être exclue, en raison du refus de traitement manifesté par le recourant, et
qu'un traitement neuroleptique devrait être administré en milieu fermé jusqu'à une
stabilisation de l'état de celui-ci, laquelle permettrait alors d'envisager un traitement en
milieu ouvert. Le recourant conteste qu'il existe un rapport raisonnable entre l'atteinte aux
droits de sa personnalité et le but visé. Il ressort pourtant de l'arrêt attaqué que le recourant
présente un risque de récidive élevé en l'absence d'une prise en charge médicale adaptée.
L'expert a ainsi indiqué que le recourant était susceptible de commettre des actes de
déprédation, voire des violences contre des personnes, le risque de voir celui-ci commettre
des actes hétéro- ou auto-agressifs augmentant progressivement en l'absence de traitement.
La perspective de voir le recourant commettre de nouvelles infractions contre le patrimoine
ou contre l'intégrité d'autrui, notamment par le biais de menaces, ne peut être tenue pour
négligeable, même si la gravité des actes pour lesquels l'intéressé a été condamné demeure
modérée. Dès lors que la mesure n'a pas encore été mise en place et que l'expert estime que
sa durée en milieu fermé devrait être limitée à quelques mois - soit le temps de permettre



une stabilisation de l'état du recourant par un traitement médicamenteux -, l'atteinte aux
droits de la personnalité de ce dernier n'apparaît pas disproportionnée. Pour le reste,
contrairement à ce que prétend le recourant, le fait que le prononcé de la mesure
thérapeutique institutionnelle eût entraîné sa détention pour des motifs de sûreté au-delà de
la durée de la peine privative de liberté à laquelle il a été condamné par la cour cantonale ne
saurait faire apparaître ladite mesure comme disproportionnée. En effet, la privation de
liberté entraînée par le traitement institutionnel ne peut en règle générale excéder cinq ans,
celle-ci pouvant cependant être prolongée (cf. art. 59 al. 4 CP ), de sorte que les 160 jours
durant lesquels le recourant affirme avoir été privé de liberté dans l'attente de la mise en
oeuvre de la mesure ne sauraient interdire le prononcé de celle-ci. Il découle de ce qui
précède que le prononcé de la mesure thérapeutique institutionnelle n'est pas
disproportionné et ne viole pas, partant, l' art. 56 al. 2 CP . Le grief doit être rejeté. Il
convient cependant de relever que les exigences relatives au respect du principe de
proportionnalité augmentent à mesure que la durée de la privation de liberté augmente (cf.
arrêt 6B_403/2017 du 10 octobre 2017 consid. 4.1 et les références citées).

E. 2
Le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Comme il était dénué de
chances de succès concernant le prononcé de la mesure litigieuse, la demande d'assistance
judiciaire doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui succombe, supportera les
frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera toutefois fixé en tenant compte de
sa situation financière, laquelle n'apparaît pas favorable.
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